
“DROIT &
CONSTRUCTION”
de la Cour d’Appel d’Aix-en-Provence
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Organisées par :

GRECA
C/O Robert Giraud
15, rue deVerdun
13005 Marseille
Site web : www.greca.fr

GROUPEMENT DES EXPERTS
PRES LA COUR D’APPEL
D’AIX-EN-PROVENCE

ORDRE DES AVOCATS
A LA COUR D’APPEL
D’AIX-EN-PROVENCE

VENDREDI 26 SEPTEMBRE 2008“DROIT &
CONSTRUCTION”
de la Cour d’Appel d’Aix-en-Provence

en partenariat avec

16e RENCONTRES
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Aix-en-Provence

www.greca.fr

Renseignements
et inscriptions :

PROMO SCIENCES
Organisation de Colloques
7, impasse Roqueplan
13002 Marseille

Contact : Viviane Bernadac
Tél. : 04 91 91 24 89
Fax : 04 91 91 76 83
E-mail : bernadac@promosciences.com
Web: http://www.promosciences.com
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Pour l’Ordre des Avocats :
Michel Faure

Avocat à la Cour d’Appel d’Aix-en-Provence

Pour le Greca :
Robert Giraud

Expert près la Cour d’Appel
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Le Matin :

L’Aprés-midi

• Bilan des 30 ans de la loi SPINETTA :
le point de vue du juriste
Monsieur le Professeur H. PERINET-MARQUET
Professeur à l’Université Panthéon-Assas

• Bilan des 30 ans de la loi SPINETTA :
le point de vue de l’assureur
Monsieur François AUSSEUR, Directeur à la SMABTP

• Perspectives d’évolution
de l’assurance construction
Monsieur le Professeur H. PERINET-MARQUET

• Bilan des 30 ans de la loi SPINETTA :
le point de vue des contrôleurs
techniques
Monsieur Christian FEUCHER
Directeur juridique de SOCOTEC

• La dématérialisation de l’expertise
Monsieur le Bâtonnier G. SABATER
Avocat au barreau de Draguignan

• La jurisprudence
de l’année écoulée
Maître Jean-Rémy DRUJON d’ASTROS
Avocat à la Cour d’Appel d’Aix-en-Provence

Clôture des débats
par Madame Anne BESSON
Présidente de Chambre Construction
à la Cour d’Appel d’Aix-en-Provence

“ DROIT & CONSTRUCTION”
DE LA COUR D’APPEL D’AIX-EN-PROVENCE
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vendredi 26 septembre 2008
de 9h à 17h30.

Au Centre des Congrès d’Aix,

Amphithéâtre CEZANNE

14 Boulevard Carnot,

13100 AIX-EN-PROVENCE.

Sous le haut parrainage de
Monsieur Jean-Pierre ATTHENONT
Premier Président de la Cour d’Appel
d’Aix-en-Provence.

Le déjeuner aura lieu
au Mas d’Entremont (transport en car)

16e Rencontres

aura lieu le :

Le prochain colloque

“Droit & Construction”
de la Cour d’Appel d’Aix-en-Provence

NOTA : Le Centre de Formation des Avocats valide 7 heures
de formation pour cette journée.




